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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 
 

 

PROCÈS-VERBAL 
 
QUATRIÈME SESSION, QUARANTE ET UNIÈME LÉGISLATURE 

 

 
PRIÈRE DIX HEURES 
 

 
Sont lus une première fois, un à un, les projets de loi mentionnés ci-après et dont l’objet a été indiqué : 
 
(No 4) — Loi sur les projets de construction dans le secteur public (appels d'offres)/The Public Sector 

Construction Projects (Tendering) Act; 
(M. le ministre SCHULER) 

 
(No 205) — Loi modifiant la Loi sur le temps réglementaire (abolition de l'heure avancée)/The Official 

Time Amendment Act (Daylight Saving Time Abolished). 
(M. GRAYDON)  

 
 
Conformément au paragraphe 27(1) du Règlement, M. le ministre SCHULER ainsi que MM. TEITSMA, 

LINDSEY, BINDLE et GERRARD font des déclarations de député. 
 

 
Présentation et lecture de pétitions : 
 
M. WIEBE — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à revenir sur sa décision de fermer la salle d’urgence de l’Hôpital Concordia de sorte 
que les familles et les aînés du nord-est de Winnipeg et des environs aient accès à des services de soins de 
santé de qualité en temps opportun. 

 
M. ALLUM — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à évaluer la possibilité d’établir une équipe interministérielle chargée d’assurer un 
leadership dans le cadre d’une réponse coordonnée et adaptée à la culture à l’égard de la crise croissante des 
dépendances dans notre province, réponse qui comprend une campagne de sensibilisation forte et généralisée 
portant sur les dangers de l’usage des méthamphétamines et des opiacés et présentant notamment un volet sur 
la sensibilisation aux dépendances à l’intention du personnel médical de première ligne au sein des 
établissements de soins de santé, ainsi que la possibilité d’offrir des services supplémentaires en matière de 
dépendances à Brandon et dans l’ouest du Manitoba pour tous les types de soins, y compris les urgences, la 
désintoxication, la réadaptation à long terme, les logements de transition et l’aide à la gestion des troubles 
concomitants, et d’exhorter le ministre de la Santé, des Aînés et de la Vie active à évaluer la possibilité de 
dresser un inventaire accessible au public répertoriant tous les établissements voués aux dépendances au 
Manitoba et de fournir de l’aide aux familles dont des membres font face à des dépendances, notamment du 
counseling, l’orientation aux patients et la promotion des droits, ainsi qu’un accès direct et gratuit à la 
naloxone. (T. Bartley, A. Torrance, T. Bachewich et autres) 
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M. LINDSEY — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 
gouvernement provincial à rétablir les services d’obstétrique du Flin Flon General Hospital et à collaborer avec 
le gouvernement de la Saskatchewan et le gouvernement fédéral afin de veiller à ce que ces services continuent 
d’être offerts à l’échelle régionale. (D. Hartery, A. Wells, N. Wilson et autres) 

 
M. SWAN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à évaluer la possibilité d’établir une équipe interministérielle chargée d’assurer un 
leadership dans le cadre d’une réponse coordonnée et adaptée à la culture à l’égard de la crise croissante des 
dépendances dans notre province, réponse qui comprend une campagne de sensibilisation forte et généralisée 
portant sur les dangers de l’usage des méthamphétamines et des opiacés et présentant notamment un volet sur 
la sensibilisation aux dépendances à l’intention du personnel médical de première ligne au sein des 
établissements de soins de santé, ainsi que la possibilité d’offrir des services supplémentaires en matière de 
dépendances à Brandon et dans l’ouest du Manitoba pour tous les types de soins, y compris les urgences, la 
désintoxication, la réadaptation à long terme, les logements de transition et l’aide à la gestion des troubles 
concomitants, et d’exhorter le ministre de la Santé, des Aînés et de la Vie active à évaluer la possibilité de 
dresser un inventaire accessible au public répertoriant tous les établissements voués aux dépendances au 
Manitoba et de fournir de l’aide aux familles dont des membres font face à des dépendances, notamment du 
counseling, l’orientation aux patients et la promotion des droits, ainsi qu’un accès direct et gratuit à la 
naloxone. (S. Cullen, R. Cullen, J. Ramsey et autres) 

 
M. GERRARD — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à mettre en œuvre sans délai des projets visant à modifier les systèmes et les 
formulaires, notamment les cartes d’assurance-maladie et les certificats de naissance, afin de proposer un 
troisième genre ou d’y enlever toute mention du genre, à moins que cela ne soit nécessaire à des fins médicales 
ou statistiques, dans le but de mieux représenter les personnes bispirituelles ou non-binaires, à demander 
immédiatement à la Société d’assurance publique du Manitoba de proposer un troisième genre ou d’enlever 
toute mention du genre sur ses permis de conduire et tout autre formulaire d’identité provincial, à demander au 
ministère de la Santé, des Aînés et de la Vie active d’offrir tout d’abord des cartes d’assurance-maladie sans 
mention du genre afin de réduire les inquiétudes des personnes transgenres ou non-binaires lorsqu’elles 
accèdent au système de soins de santé et, enfin, à envisager d’examiner les lois qui pourraient nécessiter une 
mise à jour pour répondre aux besoins des citoyens à cet égard. (R. MacKinnon, K. MacKinnon, S. Mueller 
et autres) 

 
 
Conformément au paragraphe 47(2) du Règlement, le leader du gouvernement à l’Assemblée interrompt le 

débat sur l’adresse en réponse au discours du trône afin que l’Assemblée procède à la deuxième lecture du 
projet de loi 3. 

 
 
M. le ministre CULLEN propose la deuxième lecture et le renvoi en comité du projet de loi 3 — Loi 

modifiant la Loi sur la réglementation des alcools, des jeux et du cannabis (taxe de responsabilité sociale en 
matière de cannabis)/The Liquor, Gaming and Cannabis Control Amendment Act (Cannabis Social 
Responsibility Fee). 

(Recommandé par la lieutenante-gouverneure) 
 
Il s’élève un débat. 
 
M. le ministre CULLEN intervient. M. LINDSEY, Mme LAMOUREUX ainsi que MM. SARAN et WIEBE posent 

des questions au ministre. 
 
Le débat se poursuit. 
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MM. WIEBE et JOHNSTON interviennent. Mme FONTAINE exerce son droit de parole jusqu’à 12 h 30 et le 
conserve pour la reprise du débat. 

 
 
M. le ministre CULLEN dépose le message de la lieutenante-gouverneure recommandant l’affectation de 

recettes publiques à l’application du projet de loi 3. 
(Document parlementaire no 6) 

 
 
La séance est levée à 12 h 30, et l’Assemblée ajourne ses travaux à lundi, 13 h 30. 
 

 La présidente, 
 
 

 Myrna Driedger 
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